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Article 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 La convention a pour but de promouvoir des relations ordonndes entre 
1'employeur et ses salari6s reprdsentds par le syndicat, d'6tablir et de 
maintenir des salaires et conditions de travail justes et 6quitables pour les 
parties et de faciliter le r6glement des probl6mes qui peuvent survenir entre 
1'employeur et ses salari6s. 

1.02 La forme masculine utilisde dans cette convention collective d6signe, s'il y 
a lieu, aussi bien les femmes que les hommes. 

Article 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 L'employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 3664, comme 1'unique agent n6gociateur et le seul reprdsentant 
collectif des salari6s r6gis par le certificat d'accr6ditation 6mis par le 
minist&re du Travail tel que reproduit en annexe « A » aux prdsentes. 

Article 3 CHAMP D'APPLICATION 

3.01 La convention s'applique aux salari6s r6gis par le certificat d'accrdditation 
mentionn6 au paragraphe 2.01. 

3.02 Le personnel de 1'employeur qui nest pas compris dans le certificat 
d'accr6ditation n'exdcute pas les fonctions normalement remplies par les 
membres de 1'unit6 de n6gociation, sauf a 1'occasion. 

3.03 Un salarid en p6riode de probation bdndficie des avantages pr6vus a la 
convention. L'employeur peut mettre fin a 1'emploi d'un salari6 en p6riode 
de probation. 

Dans une telle situation, le salari6 ne peut avoir recours a la proc6dure de 
grief. 

Article 4 DtFINITION DES TERMES 

4.01 Anciennet6 : les jours, les semaines et les mois accumul6s par un salari6 au 
service de 1'employeur depuis son premier embauchage le tout sujet aux 
dispositions de Particle 9 des pr6sentes. 

4.02 Annde : sauf autrement pr6vu, la p6riode comprise entre le le` janvier et le 
31 d6cembre de la meme ann6e. 
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4.03 Conjoints : les personnes. 
a) qui sont lilies par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 
b) de sexe diff6rent ou de meme sexe, qui vivent maritalement et sont 

le p6re et la mere d'un meme enfant; 
C) de sexe diff6rent ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis 

au moins un (1) an. 

4.04 Convention: la pr6sente convention collective de travail. 

4.05 Employeur : Municipalit6 de la Paroisse de Saint-Malachie. 

4.06 Grief : toute m6sentente relative a Finterpr6tation ou a Papplication de la 
convention. 

4.07 Liste de rappel : la liste des salari6s qui ont W mis i pied. 

4.08 Mise a pied : 1'interruption d'emploi d'un salari6 comportant l'inscription 
automatique sur la liste de rappel. 

4.09 Mutation : le passage d'un salari6 d'un poste i un autre poste dont le taux 
de salaire maximal est 6gal. 

4.10 Poste : 1'ensemble des tiches pouvant &re assign6es par 1'employeur a un 
salari6. 

4.11 Poste temporairement d6pourvu de son titulaire : poste dont le titulaire est 
absent pour Tune ou 1'autre des raisons suivantes 

• vacances; 
• jours f6ri6s; 
• cong6s parentaux; 
• maladie ou accident; 
• activit6s syndicales; 
• cong6 pour Etudes; 
• p6riode d'affichage; 
• cong6ssociaux; 
• cong6s sans solde; 
• p6riode d'essai. 

4.12 Poste vacant : un poste depourvu de titulaire de fagon non temporaire ou a 
pourvoir d'un titulaire pour la premiere fois. 

4.13 Promotion : le passage d'un salari6 d'un poste i un autre poste dont le taux 
de salaire maximal est sup6rieur. 

4.14 R6trogradation : le passage d'un salari6 d'un poste a un autre poste dont le 
taux de salaire maximal est inf6rieur. 
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4.15 Salari6 : tout salari6 couvert par le certificat d'accreditation tel que celui 
emis par le Commissaire du travail le 7 mai 1993, reproduit a 1'Annexe 
a A » de la prdsente. 

4.16 Salari6 a temps complet : un salari6 occupant un poste et accomplissant la 
pleine semaine reguliere de travail pr6vue aux paragrapher 15.01, 15.02 et 
15.06. 

4.17 Salari& a temps partiel : un salari6 occupant un poste qui, de par sa nature, 
comporte moins d'heures que le nombre pr&vu aux paragrapher 15.01, 
15.02 et 15.06 ou encore ne s'exdcute qu'a certaines p6riodes de Pann6e. 
Le fait pour ce salari6 de travailler la pleine semaine reguliere de travail ou 
non ne modifie pas son statut de salari& a temps partiel. 

Le salari6 a temps partiel b6neficie des avantages de la convention 
collective a Pexception des cong6s sociaux, jours f6ri6s, cong6s de maladie, 
cong6s mobiles, absence pour service public, cong6 sans traitement, 
perfectionnement, association a caractere municipal, pour lesquels it regoit 
une majoration de quatre pour cent (4 %) a chaque paie, en plus de la 
majoration pr6vue .4 Particle 18.04. 

4.18 Salari6 saisonnier : un salari6 principalement embauch6 pour une 
saison et travaillant la pleine semaine reguliere de travail, au nombre 
d'heures prkvu a Particle 15. 

Le salarie saisonnier pour la p6riode d'hiver b6neficie des avantages de 
la convention collective a Pexception des cong6s sociaux, jours f6ri6s, 
cong6s de maladies, cong6s mobiles, absence pour service public, cong6 
sans traitement, perfectionnement, association a caractere municipal 
pour lesquels it reVoit une majoration de quatre pour cent (4%) a 
chaque paie, en plus de la majoration pr6vue a Particle 18.04. 

4.19 Salarie en p6riode de probation: la p6riode de probation d'un salari6 a temps 
complet est de quatre-vin tt-d~ix (90) jours travailles. La p6riode de 
probation d'un salari6 a temps partiel est de 720 heures effectivement 
travailldes. 

4.20 Salari6 en p6riode d'essai : un salari6 qui occupe un poste obtenu a la suite 
d'un affichage et qui n'a pas encore 6t6 confirm& dans ce poste. 

4.21 Salarie re ulier : un salarie qui a complet& sa p6riode de probation; it est 
alors nomm6 comme tel par le conseil municipal. 

4.22 Salarie auxiliaire : un salari6 qui nest pas un salari6 a 1essai, ni un salari6 
r6gulier, ni un salarie a temps partiel, ni un salari6 saisonnier et qui est : 

a) un salari6 embauch6 pour un surcroit de travail ; 

b) un 6tudiant durant ses vacances acad6miques ; 
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C) un salarie embauche dans le cadre d'un programme 
gouvernemental ; 

d) un salarie embauche sur un poste temporairement d6pourvu de son 
titulaire ; 

Le salarie auxiliaire n'est pas assujetti aux dispositions de la pr6sente 
convention collective sauf celles relatives aux heures de travail, aux heures 
supplementaires, au salaire, mesure disciplinaire, sante et securit6 et aux 
cotisations syndicales pour lesquels it regoit une majoration de quatre pour 
cent (4 %) a chaque paie, en plus de la majoration prevue i Particle 
18.04. 

4.23 S06rieur imm6diat : la personne non regie par la convention qui constitue, 
A 1'egard d'un salarie, le premier palier d'autorite ou toute autre personne 
designee par 1'employeur. 

4.24 Salaire normal : salaire verse pour une p6riode normale de paie. Les jours 
f6ri6s, les cong6s de maladie, les cong6s sociaux, les jours de vacances 
pay6s au taux de salaire regulier, l'indemnite de vacances vers6e aux 
salaries reguliers a temps complet (sauf la partie de l'indemnite exc6dant le 
salaire regulier), l'indemnit6 de vacances versee a chaque p6riode de paie 
aux salaries a temps partiel entrent dans le salaire regulier. Les heures 
supplementaires, les jours de maladie monnayes et toute autre prime 
n'entrent pas dans le salaire regulier. 

4.25 Salaire gagnd : toute remuneration a 1'exclusion des jours de maladie 
monnay6s et des avantages imposables reli6s a 1'assurance collective. 

Article 5 RtGIME SYNDICAL 

5.01 Tout salarie, membre en r6gle du syndicat au moment de la signature de la 
convention, et tous ceux qui le deviendront par la suite doivent maintenir 
leur adhesion au syndicat, pour la duree de la convention, comme condition 
au maintien de leur emploi. 

5.02 Tout nouveau salarie doit devenir membre du syndicat au moment de son 
embauche. A cette fin, it doit signer une carte d'adhesion au syndicat. 

5.03 Toutefois, 1'employeur n'est pas tenu de cong6dier un salarie parce que le 
syndicat 1'aurait 61imin6 de ses rangs. Cependant, ledit salari6 reste soumis 
aux dispositions de Particle 6. 

Article 6 RETENUE SYNDICALE 

6.01 A chaque p6riode de paie,l'employeur d6duit du salaire de chaque salarie, 
un montant egal a la cotisation r6guliere du syndicat, telle que fixee par une 
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rdsolution adoptde par 1'assemblde gdndrale du syndicat dont une copie 
certifide conforme est transmise a 1'employeur. 

6.02 Dans les quinze (15) premiers jours de chaque mois, 1'employeur transmet 
au trdsorier du syndicat les sommes perques au cours du mois prdcddent 
avec un dtat indiquant le nom et 1'adresse de chaque salari6 concerns et le 
montant perqu de chacun. 

6.03 Toute correspondance administrative relative a la ddduction des cotisations 
syndicales s'effectue entre 1'employeur et la secrdtaire-trdsoriere du 
syndicat. 

Article 7 DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

7.01 Sous rdserve des restrictions contenues dans la convention, le syndicat 
reconnait le droit a 1'employeur de gdrer, diriger et d'administrer ses affaires 
conformdment a ses obligations. 

Toutefois,l'employeur reconnait que toute ddcision qu'il prend qui modifie 
les conditions de travail prdvues a la convention collective soit sujette a la 
procddure d'arbitrage. 

7.02 a) Dans ses relations avec ses salarids,l'employeur agit par le directeur 
gdndral ou par toute autre personne ddsignde par le conseil 
municipal. 

b) Aucune entente particuliere relative a des conditions de travail 
diffdrentes de celles prdvues dans la prdsente convention entre un 
salari6 et 1'employeur nest valable a moins qu'elle Wait requ 
Papprobation dcrite du prdsident du syndicat. 

7.03 Le syndicat peut afficher, sur les tableaux d'affichage mis a sa disposition, 
les avis de convocation a ses assembldes et tout autre document d'int&& 
syndical, signs par un reprdsentant syndical. 

7.04 Les aviseurs extdrieurs des parties peuvent assister aux rencontres des 
reprdsentants du syndicat avec ceux de 1'employeur. 

7.05 Au cours du mois de janvier de chaque annde, 1'employeur remet au 
syndicat la liste des salarids contenant le nom de chaque salari6, sa fonction, 
son statut (temps complet, temps partiel), la date de sa demiere embauche 
et son anciennet6. 

7.06 Le syndicat doit fournir a 1'employeur, dans les trente (30) jours de la 
signature de la convention, la liste de ses reprdsentants et 1'informer de tout 
changement dans les quinze (15) jours d'un tel changement. 

7.07 L'employeur, par ses reprdsentants, et le syndicat, par ses membres, 
conviennent de n'exercer ni menace, ni contrainte, ni discrimination a 
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1'endroit de Fun des repr6sentants de 1'employeur ou des membres du 
syndicat a cause de sa race, de son sexe, de sa nationalite, de sa langue, de 
ses handicaps physiques, de ses opinions ou actions politiques, religieuses 
ou syndicales, de son lien de parente, de son statut social ainsi que de son 
orientation sexuelle, le tout conformdment a leurs obligations d6coulant de 
la loi et de la convention. 

7.08 Dans un delai de trois (3) jours ouvrables,l'employeur transmet au syndicat 
copie de toute d6mission d'un salarid. 

7.09 Au cas oA Tune ou 1'autre des dispositions de la pr6sente convention 
collective s'av6re ou soit d6clar6e nulle ou ill6gale ou autrement contraire 
aux dispositions d'une loi d'ordre public, la nullit6 de la ou des dispositions 
concern6es n'entraine pas la nullit6 de la convention collective de travail 
mais seulement la ou les dispositions invalid6es. 

Article 8 ACTIVITI`S SYNDICALES 

8.01 Aucun salarie qui est repr6sentant officiel du syndicat ne subira de perte de 
salaire dans les cas oii it accompagne un salari6 qui soumet un grief ou 
assiste a une seance convoqu6e a la demande de 1'employeur durant les 
heures de travail. 

8.02 L'employeur libere a la condition que ses activites le permettent, sans perte 
de salaire, jusqu'a concurrence de trois (3) jours ouvrables maximum par 
annee pour 1'ensemble des salaries, et pour pas plus d'un (1) salarie a la 
fois, des membres du syndicat pour assister aux congres syndicaux ou a des 
cours organises par la centrale syndicale. Le nombre de trois (3) jours 
ouvrables ci-avant indiqu6 est majore a cinq (5) jours ouvrables dans 
1'ann6e oA un repr6sentant syndical assiste au congres de la centrale. 

Une absence additionnelle de cinq (5) jours ouvrables maximum par annee 
pour Pensemble des salaries, avec perte de salaire, est accord6e a ces fins 
par 1'employeur pourvu qu'une telle absence ne concerne qu'un seul salarie 
a la fois. 

8.03 Pour b6n6ficier des absences mentionn6es au paragraphe 8.02, le syndicat 
transmet a 1'employeur, au moins dix (10) jours a 1'avance, une demande 
6crite. 

La demande doit contenir le nom de la ou des personnes pour qui 1'absence 
est demand6e, ainsi que la nature et la dur6e de 1'activit6 syndicale justifiant 
la demande. 

Au cas oA, pour une raison impr6visible ou urgente, le d6lai de dix (10) jours 
prevus pour les lib6rations ne peut &re respect6, le syndicat communique 
par 6crit les raisons pour lesquelles 1'avis de dix (10) jours n'a pas 6t6 
respect6. 
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Les horaires de travail de ces salaries ne sont en aucune fagon modifies du 
fait desdites liberations a moins d'entente entre les parties. 

8.04 A 1'occasion d'un arbitrage, un reprbsentant syndical et 1'intbress6 sont 
lib6r6s sans perte de salaire pour le temps requis par 1'arbitrage. Quant aux 
t6moins, ils sont lib6r6s sans perte de salaire pour le temps requis pour leur 
t6moignage seulement. 

Le salaire ainsi dbvolu aux t6moins est supportb par la partie qui le 
convoque. 

A cette fin,1'employeur facturera le syndicat qui s'engage a lui faire remise 
dans les trente (3 0) jours de la r6ception de la facture. 

8.05 Un (1) salarib membre du syndicat est autorisb a assister sans perte de salaire 
a toute stance de n6gociation. 

Article 9 ANCIENNETt 

9.01 Pour que le droit d'anciennetb soit reconnu, un salarib doit avoir complbtb 
sa pbriode de probation. L'anciennetb est gbnbrale chez 1'employeur. Une 
fois la p6riode de probation complbtbe, 1'anciennet6 r6troagit a la date 
d'embauche du salarib. 

9.02 Un salarib a temps .partiel accumule son anciennetb au prorata des heures 
contenues dans son horaire hebdomadaire de travail. 

9.03 Un salarib conserve et accumule son anciennetb dans les cas suivants : 

a) mise a pied n'excbdant pas douze (12) mois ; 

b) absence par maladie ou accident n'excbdant pas douze (12) mois ; 

C) absence autorisbe, maximum cinquante-deux (52) semaines, sauf 
dispositions contraires prbvues a la prbsente convention ; 

d) absence pour accident de travail ou maladie relibe au travail, 
maximum vingt-quatre (24) mois ; 

e) cong6 de maternitb, paternit6 ainsi que parental et sa prolongation 
lbgale. 

9.04 Un salarib conserve son anciennetb mais cesse de 1'accumuler dans les cas 
de mise a pied jusqu'a concurrence de six (6) mois additionnels au dblai 
prbvu aux sous-paragraphe 9.03 a) et dans les cas d'absence pour maladie 
ou accident jusqu'a de douze (12) mois additionnels au dblai prbvu au sous-
paragraphe 9.03 b) et 9.03 d). 
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9.05 Un salarie perd son anciennete et son emploi dans les cas suivants : 

a) abandon volontaire de son emploi ; 

b) renvoi pour juste cause ; 

C) prise de la retraite ; 

d) mise a pied pour une dur6e exc6dant dix-huit (18) mois ; 

e) absence pour maladie ou accident apr6s le vingt-quatrieme (24e) 
mois d'absence ou apr6s le trente-sixieme (36e) mois d'absence dans 
le cas d'une maladie industrielle ou d'un accident de travail ; 

f) refus de reprendre le travail dans les cinq (5) fours de calendrier de 
la mise a la poste par courrier recommand6, a la derniere adresse 
connue du salarie, d'un avis de rappel au travail. Ce Mai est 
modifie a dix (10) jours de calendrier si le salarie est en mesure 
de prouver qu'il n'a pu prendre connaissance de cet avis ; 

g) pour toute absence non autorisee de plus de trois (3) jours. 

9.06 L'anciennete est le facteur d6terminant dans les cas de promotion, mutation, 
rappel au travail, pourvu que le salarie concerrie soit en mesure de satisfaire 
aux exigences normales du poste. 

9.07 Mise a pied et rappel au travail 

Mise a pied 

La mise a pied s'effectue de la maniere suivante : 

a) Dans le cas de mise a pied, le salari6 auxiliaire ayant le moins 
d'anciennete est en premier lieu mis a pied. 

b) Le salarie a temps partiel ayant le moins d'anciennete est en 
deuxi6me lieu mis a pied. 

Rappel au travail 

Le rappel au travail se fait de la mani6re suivante : 

a) Dans le cas de rappel au travail pour une duree superieure a cinq (5) 
jours ouvrables consecutifs, le salarie a temps partiel ayant le plus 
d'anciennete est en premier lieu rappele au travail. 

b) Le salarie auxiliaire ayant le plus d'anciennete est en deuxi6me lieu 
rappel6 au travail. 
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Article 10 PROMOTION, MUTATION, RETROGRADATION 

10.01 Lorsque 1'employeur decide de combler un poste vacant ou lorsqu'il decide 
de cr6er un nouveau poste, it proc6dera a 1'affichage d'un avis a cet effet 
pendant une p6riode de cinq (5) jours ouvrables sur le tableau d'affichage 
pr6vu a cette fin et en transmettra une copie au syndicat. 

10.02 Nest pas consid6r6 comme poste affichable au sens du pr6sent article, un 
poste d6pourvu temporairement de son titulaire tel que d6fini au paragraphe 
4.11. 

Un tel poste peut ne pas titre combl6. A la demande du syndicat,l'employeur 
communique par 6crit les raisons pour lesquelles le poste n'est pas combl6. 
La d6cision de 1'employeur nest pas assujettie a la proc6dure de grief. 

10.03 Tout salari6 qui d6sire poser sa candidature doit le faire par 6crit au 
secr6taire-tr6sorier avec copie au syndicat. 

10.04 L'avis d'affichage contient entre autres : 

a) le titre ; 

b) le salaire ; 

C) le service ; 

d) la p6riode d'affichage ; 

e) le statut rattach6 au poste (r6gulier temps complet, r6gulier temps 
partiel); 

f) 1'horaire de travail ; 

g) les exigences du poste. 

10.05 Dans tout cas de promotion ou mutation, 1'employeur accorde le poste au 
salari6 qui a le plus d'anciennet6 parmi ceux qui ont posh leur candidature 
A la condition qu'il puisse satisfaire aux exigences normales du poste. 

Les exigences doivent titre pertinentes et en relation avec la nature des 
taches. 

10.06 Le candidat auquel le poste est attribu6 a droit a une p6riode d'initiation et 
d'essai d'une dur6e maximale de quarante (40) jours de travail. Cependant, 
1'employeur peut mettre fin a la p6riode d'essai en tout temps avant son 
expiration. 
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Le salarie qui, pendant la periode d'essai, decide de reintegrer son ancien 
poste ou qui est appele a reintegrer son ancien poste a la demande de 
1'employeur, le fait sans prejudice a ses droits acquis a son ancien poste. 

10.07 En cas de grief, le fardeau de la preuve incombe a 1'employeur. 

Article 11 SI`CURITI` D'EMPLOI 

11.01 Pendant la duree de la convention, aucun salarie regulier a temps complet 
ne peut etre renvoye, mis a pied, ni subir de baisse du taux de salaire, par 
suite ou a 1'occasion d'ameliorations techniques ou technologiques ou de 
transformations ou de modifications dans la structure ou dans le systeme 
administratif de 1'employeur, ainsi que dans les procedes de travail. 

Les dispositions du present paragraphe n'ont pas pour effet d'empecher 
1'employeur de mettre a pied un salarie regulier a temps partiel dont ceux 
principalement embauches en vertu des dispositions de Particle 15.01 de la 
presente convention collective au moment prevu pour cette mise a pied ou 
en vertu de quelque autre disposition de celle-ci. 

11.02 Lorsque 1'employeur cree un poste ou achete de nouveaux instruments de 
travail, le salarie susceptible d'etre affecte par ces changements pourra, 
apres entente avec 1'employeur, suivre les cours disponibles ou 
1'entrainement requis, et ce, sans perte de salaire, afin qu'il puisse se 
qualifier, le tout conformement aux dispositions de la clause d'anciennete. 

Nonobstant ce qui precede, ne constitue pas une cr6ation de poste le fait 
d'embaucher du personnel pour une periode temporaire en vertu de 
subventions ou de programmes gouvernementaux. Ce personnel n'est pas 
assujetti a la convention collective sauf pour les salaires (taux de l'auxiliaire 
sauf si incompatible avec le programme de subventions). 

Article 12 PROCI`DURE DE RLGLEMENT DES GRIEFS 

12.01 Les parties reconnaissent que les griefs doivent etre regles le plus 
promptement possible. 

12.02 Tout salarie ou groupe de salaries et/ou un representant autorise du syndicat 
peut formuler un grief en suivant la procedure decrite au present article. 

12.03 Dans tous les cas de grief, les parties conviennent de se conformer a la 
procedure pr6vue ci-apres : 

a) Premiere etape 

Le salarie ou le syndicat soumet le grief par ecrit, au directeur 
general ou a Pautorit6 designee par 1'employeur, dans les quinze 
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(15) jours ouvrables de la date de 1'6v6nement qui a donne naissance 
au grief ou de la connaissance qu'il en a eue. 

Suite a la reception du grief, le directeur general rend sa decision 
dans les dix (10) jours ouvrables suivant la soumission du grief et 
en avise le salari6 et le syndicat par 6crit. 

b) Deuxieme etape 

Si la decision du directeur general n'est pas jug6e satisfaisante ou 
West pas rendue dans les d6lais pr6vus, le grief est soumis au conseil 
municipal dans un d6lai de dix (10) jours ouvrables apres la decision 
du directeur general ou apres expiration des d6lais dans lesquels telle 
decision aurait du etre rendue. 

L'employeur, par son conseil municipal, rend sa decision au plus 
tard dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent immediatement la 
premiere seance r6guli6re tenue apres que le grief ait ete soumis au 
conseil, conform6ment au paragraphe precedent. 

Le directeur general avise le salari6 et le syndicat de la decision du 
conseil municipal. 

C) Troisieme etape 

Si la decision du conseil municipal n'est pas jug6e satisfaisante.ou 
n'est pas rendue dans les d6lais pr6vus, le grief peut etre soumis a 
1'arbitrage selon les dispositions pr6vues a Particle 13. 

12.04 Apres la soumission d'un grief, conform6ment au present article, un (1) 
repr6sentant syndical peut, accompagn6 du plaignant, s'il le desire, 
rencontrer le directeur general et/ou le maire ou par toute autre personne 
designee par le conseil municipal afin d'etudier le grief et tenter de le r6gler. 

12.05 ,Le syndicat peut soumettre un grief au nom d'un (1) ou de plusieurs salaries 
en se conformant a la procedure pr6vue au present article. 

12.06 Les d6lais pr6vus au present article sont de rigueur et le d6faut de s'y 
conformer entraine la d6ch6ance du grief ; cependant, les parties peuvent 
toutefois convenir par 6crit de prolonger tels d6lais. 

Article 13 ARBITRAGE 

13.01 Si un grief n'a pas 6t6 r6gl6 par la procedure de reglement des griefs pr6vue 
A Particle 12, le syndicat peut recourir a 1'arbitrage dans les trente (30) jours 
ouvrables suivant 1'expiration du d6lai pr6vu audit article. Ce d6lai de trente 
(30) jours ouvrables est de rigueur sauf si les parties conviennent de le 
prolonger. 
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Le syndicat signifie son intention a 1'employeur en 1'avisant par 6crit. 

13.02 Tout grief est soumis a un arbitre unique. L'arbitre est choisi d'un commun 
accord entre les parties et a d6faut d'entente, Tune ou 1'autre des parties 
peut demander au ministre du Travail de le nommer. 

13.03 En matiere de grief, la juridiction de Parbitre se limite strictement a 
1'application et a l'interpr6tation du texte de la convention sans rien y 
ajouter, y supprimer, sans y suppl6er ou le modifier. 

En matiere de grief, lorsque la d6cision de 1'arbitre implique une 
compensation mondtaire, it peut ordonner que 1'int6ret 16gal s'ajoute sur le 
montant reel du, et ce, a compter du d6p6t du grief. 

Dans un tel cas, 1'employeur doit verser ce montant au salari6, dans les 
trente (30) jours ouvrables suivant la r6ception de la d6cision de 1'arbitre. 

13.04 Darts le cas d'arbitrage concernant des mesures disciplinaires, 1'arbitre 
peut : 

a) r6tablir les droits du ou des salarids concern6s avec pleine 
compensation ; 

b) maintenir la mesure disciplinaire ; 

C) r6duire la sanction impos6e en y substituant une mesure moindre 
qu'il juge plus juste ou plus equitable et d6terminer, s'il y a lieu, le 
montant de la compensation a laquelle un salari6 injustement trait6 
pourrait avoir droit, suivant les termes de la convention, en tenant 
compte du salaire et de toute compensation que le salari6 a pu 
recevoir entretemps. 

13.05 La d6cision de 1'arbitre est ex6cutoire et lie les parties. Les frais et 
honoraires de 1'arbitre sont payds a parts 6gales par les parties. 

Article 14 MESURES DISCIPLINAIRES 

14.01 L'employeur qui impose un congddiement ou une suspension donne par 
6crit les motifs de sa d6cision au syndicat et au salari6 concern6, et ce, dans 
les cinq (5) jours ouvrables de telle d6cision. 

Ces derniers, a la suite de la communication de la d6cision, peuvent faire 
toute repr6sentation jug6e utile. 

14.02 L'employeur fournit au syndicat une copie de toute mesure disciplinaire 
6crite qu'il impose a un salari6. Cet avis doit etre motiv6. 
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14.03 Tout salarie, a 1'exception d'un salarie en periode de probation, qui fait 
1'objet d'une mesure disciplinaire peut soumettre son cas a la procedure 
reguliere de grief et, s'il y a lieu, a 1'arbitrage. 

14.04 Une mesure disciplinaire prise envers un salarie ne peut, apr6s dix-huit (18) 
mois, etre invoquee contre lui a l'occasion de l'imposition d'une nouvelle 
mesure disciplinaire. Toute mesure disciplinaire est versee au dossier du 
salarie. 

14.05 Une suspension de moins de six (6) mois n'interrompt pas le service d'un 
salarie. 

14.06 Le fardeau de la preuve incombe a 1'employeur. 

Article 15 DURL ET HORAIRE DE TRAVAIL 

Salaries manuels 

15.01 Horaire d'hiver : de la premiere semaine de novembre a la deuxieme 
semaine d'avril de chaque annee 

a) La semaine reguliere de travail des salaries manuels temps complet et a 
temps partiel (principalement embauches pour les travaux de 
deneigement) est de quarante (40) heures par semaine pour les vingt-
quatre (24) semaines applicables. Les heures de travail sont designees 
par 1'employeur selon les besoins entre 00h le dimanche et 24h le 
samedi. 

b) Durant 1'horaire d'hiver, les salaries manuels beneficient d'un etalement 
des heures de travail sur la base de 6 periodes de 4 semaines. Pour 
chacune de ces periodes, le taux supplementaire s'applique apres 50 
heures par semaine et/ou 160 heures par periode. Une heure 
supplementaire payee une semaine ne peut etre reclamee de nouveau a 
la fin de la periode de 4 semaines. 

c) Durant les vingt-quatre (24) semaines de 1'horaire, les salaries sont 
remuneres sur une base de quarante (40) heures par semaine. 

d) Tout rappel au travail est fait pour un minimum de 3 heures. 

e) Pour chacune des periodes de 4 semaines, 1'employeur tiens.le registre 
des heures reellement travaillees. Et ce en fonction des parametres 
prevues a Particle 15.01 b) et au taux applicable. A titre d'exemple pour 
la periode 1, le salarie travaille 32 heures la semaine 1, 48 h la semaine 
2, 20 heures la semaine 3 et 60 heures la semaine 4. 160h —
(32+48+20+60) = 0. Il y a donc autant d'heures travaillees que payees. 
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Toutefois, la semaine 4 comporte plus de 50h. 10 heures sont donc 
payables a 150%. L'employeur doit donc payer 10h x 50% du taux 
horaire en temps suppl6mentaire au salari6. 

Si le total des heures travaill6es par le salari6 est inf6rieur a 160 heures et que 
des heures supplementaires sont payables, la dette de 1'employeur est reduite 
jusqu'a l'atteinte de 1'6quivalent de 160 heures regulieres payees par periode. 
A titre d'exemple, le salari6 a travaill6 12 heures la semaine 1, 48 h la semaine 
2, 20 heures la semaine 3 et 60 heures la semaine 4. 160h — (12+48+20+60) = 
20 heures non travaill6es. Les 10 heures a 50% du taux suppl6mentaire sont 
reduite de ces 20 heures (10 h x 50% = 5h), ce qui annule l'obligation de 
Pemployeur de payer du temps suppl6mentaire. 

Le salari6 n'a pas a rembourser un solde d'heure non travaill6 a la fin d'une 
periode. 

f) Les heures de travail effectu6es par le salari6s a temps partiel, pour des, 
travaux de d6neigement des portes et pour le ramassage des ordures sont 
r6mun6r6es pour le temps travaill6 malgr6 Particle 15.01 d). 

g) L'employeur doit payer le temps suppl6mentaire chaque semaine ou 
selon le cas a la fin de chaque periode. Le temps suppl6mentaire peut au 
choix du salari6 titre cumul6 dans une Banque de temps tel que pr6vu a 
la clause 16.07. 

Horaire d'W : (de la troisieme semaine du mois d'avril a la derniere semaine d'octobre 
de chaque annee) 

a) La semaine r6guliere de travail des salari6s manuels temps complet et a 
temps partiel est de 8 heure par jour et de quarante (40) heures par semaine 
du lundi au vendredi inclusivement. 

b) L'horaire de travail est 6tabli apres entente entre les parties et doit assurer 
autant que possible une stabilit6. 

C) Les horaires de travail doivent titre 6tablis entre 6 h et 18h a moins d'une 
entente 6crite avec le syndicat. 

d) Malgr6 le paragraphe a), Femployes peut accepter de prolonger sa joumee 
de travail au-dela de 8 h sans pour autant titre pay6 en temps suppl6mentaire. 
Dans un tel cas, l'employ6 doit reprendre le temps en conga durant la meme 
semaine apres entente avec 1'employeur. 

e) Tout travail effectue en dehors de la dur6e reguliere de travail sera remun6re 
conformement a Particle 16. 

15.02 La semaine r6guliere de travail du salari6 auxiliaire manuel est determine par 
1'employeur selon les besoins avec un maximum de quarante (40) heures semaine. 
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15.03 Chaque lundi, les salari6s manuels doivent remettre a la personne d6sign6e par 
1'employeur leur feuille de temps suivant la formule prescrite a cet effet attestant 
de fagon quotidienne les heures de travail r6alis6es par chacun des salari6s. 

Salari6s de bureau 

15.04 La semaine r6guliere de travail des salari6s de bureau est de trente-cinq (35) heures 
du lundi au vendredi inclusivement, de 8 h 30 a 16 h 30, avec une (1) heure non 
r6mun6r6e pour le repas. Le salari6 qui en fait la demande peut b6n6ficier d'un 
horaire du lundi au vendredi inclusivement de 8 h a 16 h avec une (1) heure non 
r6mun6r6e pour le repas, apres entente avec 1'employeur. 

15.05 Tout salari6 a droit, sans perte de traitement a une p6riode de repos de quinze (15) 
minutes par demi journ6e r6guliere de travail. 

Salari6 responsable du service des loisir 

15.06 La semaine r6guliere de travail du responsable du service des loisir est de trente-

 

cinq (35) heures, du lundi au vendredi inclusivement et comprend, notamment la 
participation aux activit6s de la Municipalit6 et aux comit6s li6s a sa fonction. 

Consid6rant les obligations de la fonction les soirs et les fins de semaine, le salari6 
responsable du service des loisirs 6tabli lui-meme son horaire. L'employeur avise 
le salari6 la semaine pr6c6dente s'il requiert sa pr6sence pour une plage horaire 
pr6cise a moins d'entente entre 1'employeur et le salari6. 

Article 16 TRAVAIL SUPPI-WENTAIRE 

16.01 Tout travail effectu6 en dehors de la semaine r6guliere de travail, telle que 
d6finie a Particle 15, est consid6r6 comme du travail suppl6mentaire s'il a 
&6 approuv6 pr6alablement par le sup6rieur imm6diat qui requiert le travail. 

16.02 Le travail suppl6mentaire est r6parti le plus 6quitablement possible et a tour 
de r6le parmi les salari6s qui ex6cutent habituellement le travail pour lequel 
du travail suppl6mentaire est requis. 

Modalites de paiement du temps travaille durant un iour f6rie et du temps suppl6mentaire 

16.03 Le salari6 qui effectue du temps suppl6mentaire est r6mun&6 pour le 
nombre d'heures effectu6 de la fagon suivante : 
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a) au taux et demi (150 %) de son salaire r6gulier, pour tout travail execute 
en exc6dent de la joum6e r6guliere de travail ou de la semaine r6guliere 
de travail; 

b) au taux et demi (150 %) de son salaire r6gulier, pour tout travail ex&W 
durant un jour f6ri6, et ce, en plus du paiement du jour f6ri6. 

c) Pour la p6riode pr6vue a Particle 15.01,1'employeur verse au salari6, le 
paiement des heures effectu6es : 

a. au taux et demi (150%) de son salaire r6gulier pour les heures 
travaill6es exc6dent 50 heures par semaine ou 160 heures par 
p6riode de 4 semaines ; 

b. au taux et demi (150 %) de son salaire r6gulier pour tout travail 
execute un jour &66, et ce, en plus du paiement du jour f6ri6. 

Rappel au travail 

16.04 Un salari6 qui doit revenir pour effectuer du temps suppl6mentaire a droit a 
un minimum de trois (3) heures au taux de travail suppl6mentaire 
applicable; ce minimum ne s'applique pas si le travail suppl6mentaire suit 
ou pr6cede ses heures r6gulieres de travail. 

16.05 Le salari6 qui effectue deux (2) heures ou plus de travail suppl6mentaire 
apres sa journ6e r6guliere de travail a droit a une p6riode de repas de trente 
(30) minutes r6mun6r6es au taux du travail suppl6mentaire qui s'applique. 
Cependant, s'il est pr6vu que la dur6e du travail suppl6mentaire peut &re de 
deux (2) heures ou plus, it est loisible au salari6 de prendre sa p6riode de 
repas avant de commencer son travail. Toute p6riode de travail 
suppl6mentaire de quatre (4) heures comprendra une p6riode de repos de 
quinze (15) minutes. 

16.06 Un salari6 a droit de recevoir, en paiement du temps suppl6mentaire 
effectu6, un cr6dit de cong6 d'une dur6e 6quivalente en tenant compte du 
taux de temps suppl6mentaire. Ces cong6s doivent &re pris a la suite d'une 
entente entre le salari6 et 1'employeur. Le solde de ce cr6dit est payable 
annuellement. 
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Banque de cone en compensation du temps supplementaire 

16.07 Les heures en temps supplementaires effectuees conformement aux article 
15 et 16 peuvent, au choix du salarie, etre payees ou mis dans la banque de 
conge du salarie manuel au taux applicable. Les salaries peuvent reprendre 
ces congas pendant la periode d'dtd si elles ont ete approuvees 
prealablement par le superieur immddiat. 

La banque de conga ne peut excdder quarante 40 heures. Lorsqu'un salarid 
utilise le temps qu'il a dans sa banque, it peut de nouveau y ajouter du temps 
pour atteindre quarante (40) heures. 

L'employeur fournit aux salaries le solde de cette banque 
hebdomadairement. 

16.08 Le credit de congas est fractionnable en demi journde. 

16.09 A la derniere periode de paie de chaque amide,l'employeur paye au salarid 
le solde du credit de cong6 au taux horaire r6gulier du salarie. 

Article 17 JOURS FERIAS 

17.01 Le salarid temps complet b6ndficie a chaque amide des jours fdrids et payds 
suivants : 

• le jour de 1'An; 
• le 2 janvier; 
• le lundi de Paques; 
• le lundi qui precede le 25 mai ; 
• la fete Nationale du Quebec; 
• la Confdddration; 
• la fete du Travail; 
• 1'Action de graces; 
• le 24 ddcembre; 
• le jour de Noel; 
• le 26 ddcembre; 
• le 31 decembre. 

17.02 Pour b6ndficier des jours ch6m6s et payds mentiomnes a 17.01, le salarid 
doit etre prdsent a son travail le jour ouvrable pr6cddant ou le jour ouvrable 
suivant tel conge, a moins que son absence ne soit autoris6e par 1'employeur 
ou par quelque disposition de la convention collective. 

A moins d'une urgence, les bureaux de la municipalite sont fermes 
entre le 24 decembre et le 2 janvier de chaque annee, les employes de 
bureau ont la possibilite de travailler ou prendre des congas a meme 

SCFP, section locale 3664 
20 



leurs banques pour combler les journees ouvrables qui ne sont pas 
prevues a la liste des conges feries de Particle 17.03. 

17.03 Lorsqu'un jour ferie tombe une journee non ouvrable, 1'employeur le 
reportera le premier (leD jour ouvrable precedant ou suivant, sauf entente 
contraire avec Fun ou 1'autre des salaries. 

17.04 Si un des jours feries tombe au cours des vacances annuelles payees, le 
salarie peut, a son choix : 

a) soit prolonger ses vacances annuelles d'une (1) journee ; 

b) soit prendre une (1) journee additionnelle de conge qui sera fixee 
apres entente avec la personne designee par 1'employeur. 

17.05 En plus des jours feries, les salaries reguliers a temps complet beneficient 
de deux (2) jours de conges supplementaires appeles « conges mobiles >>, 
avec plein salaire, au choix du salarie, en avisant son superieur immediat 
vingt-quatre (24) heures a 1'avance ; ce conge mobile est pris en journee 
ou en demi-journee et pas plus d'un (1) salarie manuel a la fois, et d'un (1) 
salarie de bureau a la fois, pris apres entente avec 1'employeur. 

Dans le cas ou plus d'un salarie desire prendre un conge mobile pendant la 
meme periode,l'employeur permettra les conges mobiles de fagon equitable 
a tour de role. 

Article 18 VACANCES ANNUELLES 

18.01 A la fin de Pannee de reference, soit au 31 decembre de chaque annee, les 
salaries reguliers a temps complet acquierent les vacances suivantes a etre 
prises au cours de 1'annee suivant 1'annee de reference : 

Salarie regulier a temps complet 

a) S'il a moins d'un (1) an de service continu a la fin de Pannee de 
reference, un (1) jour de vacances, paye selon son taux de salaire 
regulier, pour chaque mois travaille, jusqu'a un maximum de dix 
(10) jours ouvrables; 

b) S'il a plus d'un (1) an de service continu a la fin de 1'annee de 
reference, deux (2) semaines de vacances payees selon son taux de 
salaire regulier; 

C) S'il a plus de trois (3) ans de service continu a la fin de 1'annee de 
reference, trois (3) semaines de vacances payees selon son taux de 
salaire regulier; 

d) S'il a plus de cinq (5) ans de service continu a la fin de 1'annee de 
reference, quatre (4) semaines de vacances payees selon son taux de 
salaire regulier; 
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e) S'il a plus de dix (10) ans de service continu a la fin de I'annde de 
reference, cinq (5) semaines de vacances payees selon son taux de 
salaire r6gulier; 

f) S'il a plus de vingt (20) ans de service continu a la fin de Pannde de 
reference, six (6) semaines de vacances payees selon son taux de 
salaire regulier. 

18.02 La paie de vacances du salari6 regulier a temps complet est remise, soit au 
moment de la derniere paie du salari6 avant son depart pour vacances ou 
versde comme a I'habitude a chaque semaine, a son choix. 

18.03 Le salari6 a temps partiel, saisonnier ou auxiliaire 

A la fin de I'annde de reference, soit au 31 d6cembre de chaque annde, 
1'employeur 6tablit le taux d'indemnit6 de vacances du salari6 a temps 
partiel, saisonnier ou auxiliaire pour toute la durde de I'annde de reference 
subsdquente, conform6ment a I' article 18.04. 

18.04 Le salari6 a temps partiel ou auxiliaire regoit, en supplement de 
l'indemnite prevue aux articles 4.17 et 4.21, son indemnit6 de cong6 
annuel par versement hebdomadaire selon le pourcentage ci-apres 
mentionn6 : 

a) S'il a moins de trois (3) ans de service continu a la fin de Pann6e de 
reference, le salari6 a droit a une indemnite representant quatre pour 
cent (4 %) du salaire brut gagn6 au cours de la periode de paie ; 

b) S'il a plus de trois (3) ans de service continu a la fin de I'annde de 
reference, le salarie a droit a une indemnite representant six pour 
cent (6 %) du salaire brut gagne au cours de la periode de paie ; 

C) S'il a plus de cinq (5) ans de service continu a la fin de Pannde de 
reference, le salarie a droit a une indemnite reprdsentant huit pour 
cent (8 %) du salaire brut gagne au cours de la periode de paie ; 

d) S'il a plus de dix (10) ans de service continu a la fin de Pannde de 
reference, le salari6 a droit a une indemnite representant dix pour 
cent (10 %) du salaire brut gagne au cours de la periode de paie ; 

e) S'il a plus de vingt (20) ans de service continu a la fin de 1'ann6e de 
reference, le salarie a droit a une indemnite representant douze 
pourcent (12%) du salaire brut gagne au cours de la periode de paie. 

18.05 P6riode de prise de vacances 

A moins d'entente contraire, les vacances sont prises pendant la periode 
comprise entre le le` janvier et le 31 decembre de la meme annue. 
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Le superieur immddiat autorise les periodes de vacances en tenant compte 
du choix exprime par chacun des salaries et par ordre d'anciennete, choix 
exprime au plus tard le 31 mars de chaque annee. 

Les vacances sont prises de fagon continue ou fractionnee, au choix du 
salarie. Chacune des periodes est d'au moins une (1) journee, une (1) 
semaine, apres entente avec le superieur immediat. 

Un salarie qui a droit a plus de deux (2) semaines de vacances annuellement 
peut les prendre de fagon continue, et ce, jusqu'a un maximum de trois (3) 
semaines, si cela n'a pas pour effet de nuire au bon deroulement des 
activites et sur acceptation de 1'employeur. 

18.06 Le salarie qui, le 31 decembre de 1'annee courante, est invalide depuis la 
date ou it aurait du prendre ses vacances ou avant, peut reporter celles-ci a 
1'annee suivante, a une periode convenue avec le superieur immediat. 

18.07 Cessation d'emploi 

En cas de cessation definitive d'emploi, le salarie qui n'a pas pris la totalite 
des vacances qu'il aurait accumulees au cours de 1'annee precedente, regoit 
une remuneration equivalente au nombre de jours de vacances auquel it 
avait droit. Il en est de meme au cas de depart d'un salarie pour les vacances 
gagnees au prorata du temps travaille pendant 1'annee en cours. 

18.08 Dans le cas du dec6s d'un salarie, 1'.employeur verse a ses ayants droit ou 
heritiers legaux 1'indemnite de vacances qu'il a acquise. 

18.09 Lorsque la periode de vacances annuelles d'un salarie co'fncide avec un 
conge de maladie ou accident, it peut, s'il le desire, reporter sa periode de 
vacances a une date posterieure, apres entente avec 1'employeur quant au 
choix de la date. 

Article 19 CONGtS SOCIAUX 

19.01 Le salarie regulier a temps complet beneficie des conges suivants, sans perte 
de salaire regulier, conformement aux dispositions des paragraphes 
suivants. 

19.02 D&c s 

Dans le cas d'un deces : 

a) de son conjoint, de son enfant, de son p6re, de sa mere, d'un fr&re, d'une 
somr : cinq (5) jours ouvrables consecutifs a partir du jour du deces 
ou suivant le jour du deces ; 

b) de son beau-pere, de sa belle-mere, de sa bru, de son gendre, de sa belle-
somr, de son beau-frere, de son grand-p6re, de sa grand-mere, de son 
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petit-fils, de sa petite-fille : trois (3) jours ouvrables consecutifs a 
partir du jour du dices ou suivant le jour du dices; 

c) d'un oncle ou d'une tante du salari6 : un (1) jour ouvrable, le jour du 
dices, ou le lendemain du dices ou le jour des funerailles ou de la 
ceremonie de commemoration si celle-ci a lieu un jour ouvrable. 

Pour les cas prevus en a) et b), a la demande du salarie, une (1) journee 
peut etre reportee pour assister aux funerailles ou a une ceremonie de 
commemoration si celle-ci a lieu un jour ouvrable. 

19.03 Mariaize 

Mariage du salari6 : it a droit a un (1) jour ouvrable. 

19.04 a) Seuls les jours ouvrables durant ces p6riodes de conge sont 
rdmunh6s et ils ne sont pas accordds pendant la pdriode des 
vacances (sauf s'il s'agit du d6ces de son conjoint ou de son enfant), 
lesquels interrompent les vacances qui se poursuivent a la fin du 
cong6 social. En aucun cas, un salari6 ne peut recevoir plus de 
salaire que s'il 6tait demeur6 au travail. 

b) 'A moins de stipulations contraires, les mots « une journ6e de 
cong6 » signifient une pleine p6riode de vingt-quatre (24) heures, 
par exemple le jour des funhailles. 

19.05 Affaires 16gales 

a) Dans le cas oii un salari6 est appel6 comme jur6 ou comme t6moin 
dans une affaire on it West pas partie, it ne subit de ce fait aucune 
perte de salaire r6gulier, pendant le temps qu'il est requis d'agir 
comme tel. Le salari6 doit se pr6senter au travail des que son 
t6moignage est termin6. Cependant, 1'employeur op&e 
compensation pour 1'6quivalent des sommes reques pour ces 
journ6es a titre de r6mun6ration pour 1'accomplissement de ces 
fonctions. 

b) Dans le cas ou un salari6 est appele a tdmoigner dans 1'exercice de 
sa fonction dans une affaire on it West pas partie, it ne subit de ce 
fait aucune perte de salaire r6gulier pendant le temps qu'il est requis 
d'agir comme tel. 

C) Dans le cas on la pr6sence d' un salari6 est requise devant un tribunal 
civil, administratif ou p6nal, dans un cas on it est parti, it est 
admissible pour la dur6e de sa pr6sence seulement soit a un cong6 
sans traitement, soit a des jours de vacances accumul6s. 

19.06 Dans tous les cas, a la r6ception de 1'assignation a comparaitre et/ou de 
1'avis de convocation qui en tient lieu, le salari6 pr6vient son sup6rieur 
imm6diat et produit, a la demande de ce dernier, la preuve ou 1'attestation 
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de ces faits. 

Article 20 DROITS PARENTAUX 

20.01 Congd de matemitd 

La salaride enceinte a droit a un cong6 de matemitd sans solde d'une durde 
maximale de 18 semaines qui, sous reserve du paragraphe 20.02, doivent etre 
consdcutives. 

La r6partition du congd de maternitd, avant et apres 1'accouchement, appartient a la 
salaride et comprend le jour de 1'accouchement. 

20.02 La salaride qui accouche prdmaturdment et dont 1'enfant est en consdquence, 
hospitalisd a droit a un congd de maternitd discontinu. Celle-ci peut revenir au 
travail avant la fin de son congd de maternitd et le compldter lorsque Ntat de 
1'enfant n'exige plus de soins hospitaliers. 

Dans ce cas, la salaride donne a 1'employeur un pr6avis de deux (2) semaines avant 
son retour pr6matur6 au travail, ainsi qu'avant son second retour apres avoir 
compl&6 son cong6 de maternitd. 

20.03. Pour obtenir le congd de maternitd, la salari6e doit donner un pr6avis dcrit a 
l'employeur au moins deux (2) semaines avant la date du d6part. Ce pr6avis doit 
We accompagnd d'un certificat m6dical ou du rapport ecrit d'une infirmiere 
praticienne ou d'une sage-femme attestant de la grossesse et de la date pr6vue 
pour la naissance. 

Le ddlai de prdsentation du prdavis peut etre moindre si un certificat m6dical ou le 
rapport ecrit d'une infirmiere praticienne ou d'une sage-femme atteste que la 
salari6e doit quitter son poste plus t6t que prdvu. En cas d'imprdvu, la salaride est 
exemptde de la formalit6 du pr6avis, sous reserve de la production a l'employeur 
d'un certificat mddical ou du rapport ecrit d'une infirmiere praticienne ou 
d'une sage-femme attestant qu'elle doit quitter son emploi sans ddlai. 

20.04 Nonobstant le paragraphe 20.01, la salaride qui a un (1) an de service avant le ddbut 
de son congd de maternitd et qui, suite a la prdsentation d'une demande de 
prestation en vertu du Regime qudbdcois d'assurance parentale, est ddclar6e Eligible 
a de telles prestations, a droit de recevoir durant son congd de maternitd : 

Pour chacune des semaines durant lesquelles elle regoit des prestations en vertu du 
Regime qu6b6cois d'assurance parentale, une indemnitd compl6mentaire dgale a la 
diffdrence entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son traitement r6gulier et la 
prestation du Regime qu6b6cois d'assurance parentale. 
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On entend par salaire de base, le salaire r6gulier de la salari6e sans aucune 
r6mun6ration additionnelle meme pour le temps suppl6mentaire. 

20.05 Au cours du cong6 de maternit6 pr6vu au paragraphe 20.01, la salari6e accumule 
ses ann6es de service. Elle continue de participer au r6gime d'assurance collective 
et, si elle le desire, au RREMQ pr6vu a la convention collective a la condition 
d'effectuer le paiement r6gulier de ses cotisations et dans ce cas, 1'employeur 
continue de verser sa quote-part des primes. 

La salari6e qui ne se pr6sente pas au travail a 1'expiration de son cong6 de maternit6 
prdvu au paragraphe 20.01 est pr6sumde avoir d6missionn6 et son poste est 
consid6r6 vacant. 

20.06 Apr6s son cong6 de maternit6, 1'employeur rdinstalle la salari6e dans son poste 
r6gulier en lui accordant les avantages dont elle aurait b6ndfici6, a compter de la 
date du retour, si elle 6tait restde au travail. 

Si le poste de la salari6e n'existe plus a son retour, 1'employeur doit lui reconnaitre 
tous les droits et privileges dont elle aurait b6n6fici6 au moment de la disparition 
du poste si elle avait 6t6 au travail. 

20.07 La salari6e qui veut mettre fin a son cong6 de maternit6 avant la date pr6vue doit 
donner un prdavis 6crit de son intention d'au moins trois (3) semaines pr6c6dant 
son retour. 

20.08. Si l'accouchement a lieu apres la date pr6vue, la salari6e a droit a une prolongation 
de son cong6 de maternit6, sans traitement, Equivalent a la p6riode du retard, sauf 
si elle dispose d6ja d'une p6riode d'au moins deux (2) semaines de cong6 de 
maternit6 apres la date de 1'accouchement. 

20.09 Lorsque survient une interruption de grossesse avant le d6but de la vingtieme (20e) 
semaine pr6c6dant la date pr6vue de 1'accouchement, la salari6e a droit a un cong6 
de maternit6 n'exc6dant pas trois (3) semaines. Ce cong6 est non rdmundr6. 

La salari6e continue de participer au r6gime d'assurance collective et, si elle le 
desire, au RREMQ pr6vu a la convention collective a la condition d'effectuer le 
paiement r6gulier de ses cotisations et dans ce cas,1'employeur continue de verser 
sa quote-part des primes. 

20.10 La salari6e, qui subit une interruption de grossesse apres le d6but de la vingti6me 
semaine pr6c6dant la date pr6vue de 1'accouchement, a droit a un cong6 de 
maternit6 qui se termine au plus tard dix-huit (18) semaines apres la date de 
1'accouchement. 

Au cours de cette p6riode maximale de dix-huit (18) semaines, la salari6e a droit 
aux indemnitds hebdomadaires pr6vues au paragraphe 20.04 si elle compte un (1) 
an de service continu. 

20.11 La salari6e enceinte qui fournit a 1'employeur un certificat attestant que les 
conditions de son travail comportent des dangers physiques pour Penfant a naitre 
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ou a cause de son etat de grossesse, pour elle-meme, peut demander d'etre affectee 
A des tdches ne comportant pas de tels dangers et qu'elle est raisonnablement en 
mesure d'accomplir jusqu'au debut de son conge de maternite. 

Si 1'affectation demandee nest pas effectuee immediatement, la salariee peut cesser 
de travailler jusqu'a ce que 1'affectation soit faite ou jusqu'd la date du debut de son 
conge de maternite. En tel cas, les dispositions prevues a la Loi sur la sante et la 
securite du travail concernant la remuneration s' appliquent. 

20.12 Conge de paternite 

Naissance : 

Le salarie peut s'absenter du travail pendant cinq (5) journdes a l'occasion de la 
naissance de son enfant. Les deux (2) premieres journees d'absence sont 
remuner6es selon son salaire hebdomadaire brut habituel si le salarie justifie de 
soixante (60) jours de service continu. 

Ce conge peut etre fractionne en journee a la demande du salarie. Il ne peut etre 
pris apres 1'expiration des quinze (15) jours qui suivent 1'arrivde de 1'enfant a la 
residence du pere ou de la mere. 

Le salarie doit aviser 1'employeur le plus t6t possible. 

20.13 Le salarie a droit a un conge de paternite sans solde d'une duree maximale de cinq 
(5) semaines qui doivent etre consecutives. Le conge de paternite commence au 
plus t6t la semaine de la naissance de 1'enfant et se termine au plus tard 52 semaines 
apres la semaine de la naissance. 

20.14 Le salarie ddsirant se prevaloir du conge de paternite prevu a Particle 20.13 doit 
donner un preavis de 2 semaines a 1'employeur avant la date du depart. Ce preavis 
doit etre accompagne d'un certificat medical ou du rapport ecrit d'une sage-
femme attestant de la date prevue pour la naissance. 

Le delai de presentation du preavis peut etre moindre si un certificat medical ou le 
rapport ecrit d'une sage-femme atteste que le salarie doit quitter son poste plus 
t6t que prevu. En cas d'imprevu, le salarie est exempte de la formalite du preavis, 
sous reserve de la production a 1'employeur d'un certificat medical ou du rapport 
ecrit d'une sage-femme attestant qu'il doit quitter son emploi sans delai. 

20.15 Nonobstant le paragraphe 20.13, le salarid qui a un (1) an de service avant le debut 
de son conge de paternite et qui a la suite de la presentation d'une demande de 
prestation en vertu du Regime quebecois d'assurance parentale est declare eligible 
A de telles prestations a droit de recevoir durant son conge de paternite : 

Pour chacune des semaines durant lesquelles it regoit des prestations en vertu du 
Regime quebecois d'assurance parentale, une indemnite complementaire egale a la 
difference entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son traitement regulier et la 
prestation du Regime quebecois d'assurance parentale. 
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On entend par salaire de base, le salaire r6gulier du salari6 sans aucune 
remunbration additionnelle meme pour le temps supplbmentaire. 

20.16 Au cours du conge de paternit6 prevu au paragraphe 20.13, le salari6 accumule ses 
annees de service. II continue de participer au r6gime d'assurance collective et, s'il 
le d6sire, au RREMQ prbvu a la convention collective a la condition d'effectuer le 
paiement r6gulier de ses cotisations et dans ce cas,1'employeur continue de verser 
sa quote-part des primes. 

Le salari6 qui ne se prbsente pas au travail a 1'expiration de son conge de paternit6 
prevu au paragraphe 20.13 est prbsum6 avoir demissionne et son poste est consid6re 
vacant. 

20.17 Apr&s son cong6 de paternit6, 1'employeur reinstalle le salarie dans son poste 
r6gulier en lui accordant les avantages dont it aurait b6neficie, a compter de la date 
du retour, s'il 6tait reste au travail. 

Si le poste du salarie n'existe plus a son retour, 1'employeur doit lui reconnaitre 
tous les droits et privileges dont it aurait b6neficie au moment de la disparition du 
poste s'il avait W au travail. 

20.18 Congdparental 

Pour le pore,  a l'occasion de la naissance de son enfant, it a droit a un cong6 parental 
pour naissance sans salaire d'au plus 52 semaines continues. Le cong6 d6bute au 
plus t6t la semaine de la naissance et se ten-nine au plus tard 52 semaines apres la 
semaine de la naissance. 

Pour b6neficier de cong6 parental sans remuneration, le salari6 doit donner a 
1'employeur un pr6avis de trois (3) semaines de son intention de se prevaloir du 
conge parental et pr6ciser la duree du cong6 d6sir6. 

20.19 Pour la mere, en plus du conge de maternitb de dix-huit (18) semaines prevues au 
paragraphe 20.01, elle peut obtenir un conge parental pour naissance sans 
remuneration d'une durbe d'au plus 52 semaines continues. Ce conge parental peut 
d6buter au plus t6t la semaine de la naissance et it se ten-nine au plus tard 
70 semaines apres la naissance. 

Pour b6neficier de cong6 parental sans remuneration, la salaribe doit donner a 
1'employeur un pr6avis de trois (3) semaines pr6cedant 1'expiration de son conge 
de maternitb prevu au paragraphe 20.01 et prbciser la duree du conge dbsir6. 

Toutefois, le cong6 parental peut, dans les cas et aux conditions pr6vus par 
r&glement du gouvernement, se terminer au plus tard 104 semaines apres la 
naissance. 

20.20 Au cours du cong6 parental sans rbmun6ration prevu a Particle 20.18 et 20.19, le 
salarie accumule ses annees de service tel que prevu a Particle 9.02. 
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Le salari6 continue de participer au regime d'assurance collective et, s'il le desire, 
au RREMQ pr6vu a la convention collective a la condition d'effectuer le paiement 
de ses cotisations soit sa part et celle de 1'employeur. 

Le salari6 qui ne se pr6sente pas au travail a 1'expiration de son cong6 parental 
pr6vu au paragraphe 20.18 et 20.19 est presume avoir d6missionn6 et son poste est 
consider6 vacant. 

20.21 Le salari6 qui veut mettre fin a son cong6 parental pr6vu au paragraphe 20.18 et 
20.19 avant la date pr6vue, doit donner un pr6avis 6crit de son intention d'au moins 
trois (3) semaines pr6c6dant son retour. 

Apres son cong6 parental, 1'employeur r6installe le salari6 dans son poste r6gulier 
en lui accordant les avantages dont it aurait b6n6fici6, a compter de la date du retour, 
s'il etait rest6 au travail. 

Si le poste du salari6 n'existe plus a son retour, 1'employeur doit lui reconnaitre 
tous les droits et privileges dont it aurait b6n6fici6 au moment de la disparition du 
poste s'il avait 6t6 au travail. 

20.22 Conge pour adoption 

Le salari6 qui adopte legalement un ou plusieurs enfants autres que 1'enfant de la 
personne conjointe a droit a un cong6 pour adoption sans traitement d'une dur6e 
maximale de douze (12) semaines continues. 

Le salari6 doit donner un pr6avis 6crit a 1'employeur au moins trois (3) semaines 
avant la date du d6but du cong6 pour adoption. Cet avis pr6cise la date du d6but du 
cong6 et la date pr6vue du retour au travail. 

Toutefois, le cong6 pour adoption peut, dans les cas et aux conditions prevus par 
reglement du gouvernement, se terminer au plus tard dans le cas d'une adoption 
104 semaines apres que 1'enfant a et6 confi6 au salari6. 

20.23 Nonobstant le paragraphe 20.22, le salari6 qui a un (1) an de service avant 
1'adoption 16gale et qui, a la suite de la presentation d'une demande de prestation 
en vertu du Regime queb6cois d'assurance parentale, est declare eligible a de telles 
prestations a droit de recevoir durant son conge pour adoption : 

Pour chacune des semaines durant lesquelles elle regoit des prestations en vertu du 
Regime qu6b6cois d'assurance parentale, une indemnit6 complementaire egale a la 
diff6rence entre quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de son traitement r6gulier et la 
prestation du Regime Qu6bec. 

On entend par salaire de base, le salaire r6gulier du salari6 sans aucune 
r6mun6ration additionnelle meme pour le temps suppl6mentaire. 

20.24 Au cours du cong6 pour adoption pr6vu au paragraphe 20.22, le salari6 accumule 
ses ann6es de service. Il continue de participer au regime d'assurance collective et, 
s'il le desire, au RREMQ pr6vu a la convention collective a la condition d'effectuer 

SCFP, section locale 3664 
29 



le paiement de ses cotisations soit sa part et celle de 1'employeur. 

Le salari6 qui ne se prdsente pas au travail a 1'expiration de son cong6 pour adoption 
pr6vu au paragraphe 20.22 est pr6sum6 avoir d6missionn6 et son poste est consid6r6 
vacant. 

20.25 Le salari6 qui veut mettre fin a son cong6 pour adoption avant la date pr6vue doit 
donner un pr6avis 6crit de son intention d'au moins trois (3) semaines pr6c6dant 
son retour. 

20.26 Apres son cong6 pour adoption, 1'employeur r6installe le salari6 dans son poste 
r6gulier en lui accordant les avantages dont it aurait b6n6fici6, a compter de la date 
du retour, s' it &tait rest6 au travail. 

Si le poste du salari6 n'existe plus a son retour, 1'employeur doit lui reconnaitre 
tous les droits et privileges dont it aurait bdn6fici6 au moment de la disparition du 
poste s'il avait W au travail. 

20.27 Les dispositions de la Loi sur 1'assurance parentale du Quebec concernant les 
cong6s de maternit6, de paternit6 et parental qui n'auraient pas 6t6 modifi6es par 
les pr6sents articles s'appliquent. 

Article 21 CONCILIATION TRAVAIL-FAMILLE 

21.01 Un salari6 peut s'absenter du travail, pendant dix (10) fours ouvrables par 
ann6e, pour remplir des obligations reli6es A: 

a) la garde, la sant6 ou 1'6ducation de son enfant ou de 1'enfant de son 
conjoint ; 

b) 1'6tat de sant6 de son conjoint, de son p6re, de sa mere, d'un frere, 
d'une soeur ou d'un de ses grands-parents. 

De ces 10 jours, les 2 premiers sont avec traitement et le 8 suivants sont 
sans traitement. 

Ce cong6 peut etre fractionn6 en joum6es. Une (1) journ6e peut aussi titre 
fractionn6e en demi journ6es. 

Le salari6 doit cependant aviser le directeur g6n6ral de son absence le plus 
t6t possible et prendre les moyens raisonnables a sa disposition pour limiter 
la prise et la durde du cong6. 

21.02 Un cong6 partiel sans traitement d'un maximum de deux (2) jours par 
semaine d'une dur6e d'un (1) an est accord6 au salari6 dont un enfant 
mineur a des difficult6s de d6veloppement socioaffectif ou un enfant mineur 
est handicap6 ou malade et n6cessite la pr6sence du salari6 concern6. 
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21.03 Au cours de 1'entente pour ce cong6 sans traitement, le salari6 doit assumer, 
pour 1'6quivalent de son absence, la part du salari6 et de 1'employeur de la 
prime pour le rdgime d'assurance collective. 

Article 22 ABSENCE POUR SERVICE PUBLIC 

22.01 Le salari6 candidat a 1'exercice d'une fonction civique a droit a un cong6 
sans solde de trente (30) jours prdcddant la date d'election. 

22.02 Le salari6 candidat a une Election f6ddrale ou provinciale est soumis a la Loi 
des Elections. 

22.03 Le salari6 6lu a une Election provinciale ou f6d6rale est mis en cong6 sans 
traitement pour la dur6e de son premier mandat. Lors de son retour, 
F employeur le r6int6gre dans son poste ou dans un poste Equivalent si celui-
ci a &6 aboli. 

Article 23 CONGt SANS TRAITEMENT 

23.01 Un salari6 ddsirant un cong6 sans traitement, pour une raison personnelle, 
peut faire sa demande directement a 1'Employeur. L'Employeur peut 
accepter ou refuser la demande, a sa discrdtion, sauf dans les cas suivants 
oii elle est automatiquement acceptee : 

a) lorsque le cong6 sans traitement est pour des fins d'6tudes a temps 
complet, d'une dur6e fixe minimale d'une (1) annde scolaire et 
maximale de deux (2) ann6es scolaires; 

b) lorsque le salari6 a accumul6 dix (10) ans de service aupr6s de 
1'employeur et demande un cong6 sans traitement d'une dur6e fixe 
minimale de trois (3) mois et maximale d'un (1) an. Un salari6 ne 
peut se prdvaloir du pr6sent paragraphe qu'une fois durant sa 
carri&e, a moins d'accord entre 1'Employeur et le Syndicat. 

C) Au cours d'un congE sans traitement, le salari6 n'accumule pas 
d' anciennet6, ne cumule pas de vacances et ne b6ndficie d' aucun 
congE. 

Article 24 SALAIRES 

24.01 Les salaires des salari6s apparaissent a 1'annexe « B ». 

24.02 Si, pendant la dur6e de la pr6sente convention, F employeur decidait de cr6er 
un nouveau poste et/ou d'engager du personnel additionnel pour occuper 
des fonctions qui ne sont pas prdvues a 1'annexe « B », les parties 
s'entendront pour 6tablir les salaires de ces nouvelles fonctions. 

SCFP, section locale 3664 
31 



24.03 Le salaire est distribu6 par virement automatique dans le compte de leur 
choix a l'institution financiere de leur choix tous les jeudis, avant la fin 
de 1'horaire regulier du salarie. 

Lorsque le jour de paie est un jour f6rie, celle-ci est vers6e le jour ouvrable 
precedent. 

24.04 Sur le relev6 de paie,l'employeur inscrit : 

• le nom de Pemployeur; 
• le nom du salarie; 
• l'identification de 1'emploi du salarie; 
• la date du paiement et la periode de travail qui correspond au 

paiement; 
• le nombre d'heures payees au taux normal; 
• le nombre d'heures supplementaires payees ou remplacees par 

un conge avec la majoration applicable; 
• la nature et le montant des primes, indemnites, allocations ou 

commissions versees; 
• le taux du salaire; 
• le montant du salaire brut; 
• la nature et le montant des deductions operees; 
• le montant du salaire net verse au salarie; 

24.05 Toute erreur sur la paie est corrig6e a la paie subsequente. 

24.06 Aucune retenue ne peut etre faite sur le salaire du salarie pour le bris ou la 
perte d'un article quelconque, a moins qu'il n'y ait eu negligence prouvee 
de la part de celui-ci. 

24.07 Le salarie affecte temporairement a une fonction de classification inferieure 
ou 6gale a celle qu'il occupe ne subit pas, de ce fait, de perte de salaire ni 
de perte d'aucun droit. 

24.08 Lorsque 1'employeur pretend qu'il a verse des sommes d'argent en trop a 
un salarie, it ne peut retenir plus de dix pour cent (10 %) du salaire brut par 
paie jusqu'a 1'epuisement de la dette. 

Toutefois, si au moment du depart du salarie, ce dernier demeure redevable 
d'un trop touch6 envers 1'employeur, ce dernier peut alors retenir sur le 
dernier cheque de paie le solde des sommes qui lui demeurent alors dues. 

24.09 L'employeur remet au salarie, le jour meme de son depart, un etat sign des 
montants dus en salaire et avantages sociaux, a la condition que le salarie 
1'avise de son depart au moins une (1) semaine a 1'avance. 

L'employeur remet ou exp6die au salarie, a la periode de paie suivant son 
depart, le cheque de paie du salarie y incluant ses avantages sociaux. 
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24.10 Le montant des retenues syndicales doit apparaitre sur les formules T-4 et 
Relev6 1 pour pourvu que ce soit techniquement possible et le tout 
conform6ment aux diffdrents r6glements des ministeres impliqu6s. 

24.11 Un salari6, membre de la brigade des pompiers volontaires, appek a se 
rendre sur les lieux d'un incendie est r6mun6r6 au taux horaire le plus 
avantageux si le travail de pompier s'effectue alors pendant les heures de 
travail du salari6. 

24.12 Lorsque 1'Employeur affecte temporairement un salari6 a une fonction dont 
la classification est sup6rieure, celui-ci regoit le salaire qu'il recevrait s'il 
avait 6t6 promu a ce poste, pour la dur6e du remplacement. 

Le paragraphe pr6cddent ne s'applique que lors de remplacement a long 
terme d'une dur6e sup6rieure a trois (3) mois. Dans ce cas, le salari6 ainsi 
affect6 est plac6 a 1'6chelon imm6diatement sup6rieur de la nouvelle 
classification. 

24.13 L'avancement d'6chelon du salari6 s'effectue a la date anniversaire de son 
embauche si celui-ci a effectu6 le nombre d'heures pr6vues a 1'Annexe 

B ». 

Article 25 AUTOMOBILE 

25.01 Le transport ou les frais de transport des salari6s qui doivent se transporter 
d'un endroit a un autre durant leurs heures de travail sont assum6s par 
1'employeur suivant la politique en vigueur. 

25.02 Si un salari6 accepte d'utiliser son v6hicule au service de 1'employeur, ce 
dernier lui verse le tarif en vigueur pour chaque kilometre parcouru tel que 
d6fini dans le tableau suivant. Les d6penses d'automobile doivent titre 
approuv6es par le sup6rieur immddiat. 

Cout de 1'essence 
en $ / litre 

Taux par 
kilometre 

0.99 $ et moins 0.46$ 
1.00-1.29$ 0.48$ 
1.30-1.49$ 0.50$ 
1.50-1.69$ 0.52S 
1.70-1.89$ 0.54$ 
1.90 $ et plus 0.57S 

25.03 Un salari6 peut ref iser d'utiliser son v6hicule en tout temps quel que soit 
son emploi. 
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Article 26 V€TEMENTS ET OUTILS 

26.01 L'achat des vetements suivants est a la charge de Vemployeur et se fait 
chez le fournisseur designe par 1'employeur : 

casque de securite avec doublure, impermeable, cuissardes, bottes de 
securite d'ete en avril, bottes de securite d'hiver en octobre ou des neos 
doublee on non, un habit exterieur d'hiver a chaque periode de deux (2) 
ans ou sur preuve d'usure si Pusure arrive avant l'echeance du deux 
ans. 

Les lunettes de securite, gants, salopettes et tout autre vetement de 
securite requis par la loi sont fournis et remis directement au salarie 
par 1'employeur. 

26.02 Les vetements ainsi foumis demeurent la propriete de 1'employeur et le 
remplacement ne peut etre fait que sur remise du vieux vetement, sauf en 
cas de force majeure. 

26.03 L'employeur rembourse au salarie manuel qui porte des lunettes dans le 
cours de 1'execution de travaux de soudure ou de meme nature, sur 
presentation de pieces justificatives, un montant maximum de deux cents 
dollars (200,00 $) une fois tous les deux (2) ans suite a un achat de lunettes 
de protection pour, l'execution de telles taches. Le fournisseur est au choix 
de 1'employeur. 

26.04 Le salarie qui le desire pent choisir un equipement de protection 
designe a Particle 26.01 plus dispendieux on chez un autre fournisseur 
que ce que propose la liste de prix du fournisseur de Pemployeur ; 
auquel cas, it assume la difference entre le montant le plus onereux de 
la liste et le montant paye. 

Article 27 SOUS-CONTRATS 

27.01 L'employeur peut confier, par sous-contrat, des travaux pour lesquels it ne 
possede pas la main-d'oeuvre qualifiee et 1'equipement necessaire et 
disponible pour effectuer de tels travaux. 

L'employeur peut confier, par sous-contrat, 1'execution d'une partie 
quelconque du travail regi par 1'accreditation syndicale pourvu que ce sous-
contrat n'empeche pas le rappel de salaries reguliers a temps partiel deja en 
mise a pied, n'entraine pas la mise a pied, la reduction des heures de travail 
de la semaine de travail des salaries reguliers a temps complet de 
1'employeur, et ce, dans la mesure ou les salaries concerns sont qualifies 
pour accomplir le travail. 
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Article 28 PROTECTION JUDICIAIRE 

28.01 L'employeur s'engage a assurer, a ses frais, une defense pleine et entiere au 
salari6 qui est poursuivi par suite d'actes poses dans 1'exercice et les limites 
de ses fonctions en tant que salari6 de 1'employeur. 

Dans une telle circonstance, it est expressdment convenu entre les parties 
que 1'employeur aura le choix de Pavocat. 

28.02 L'employeur convient d'indemniser le salari6 de toute obligation que la loi 
impose a ce salari6 en raison de la perte ou du dommage resultant d'actes, 
autres que ceux de faute lourde, poses par lui dans 1'exercice et les limites 
de ses fonctions, mais jusqu'a concurrence seulement du montant pour 
lequel le salari6 nest pas ddja indemnis6 d'une autre source, pourvu que : 

a) le salarie ait donna, dans les meilleurs dalais, par 6crit, a son 
sup6rieur imm6diat, un avis circonstanci6 d6taill6 faisant 6tat des 
faits et des circonstances concernant toute reclamation qui lui est 
faite ; 

b) qu'il n'ait admis aucune responsabilit6 quant a telle reclamation; 

C) qu'il cede a 1'employeur, jusqu'a concurrence du montant de la perte 
ou du dommage assume par lui, ses droits de recours contre les tiers 
et signe tous les documents requis par 1'employeur a cette fin. 

28.03 Le salari6 a droit d'adjoindre, a ses frais personnels, son propre procureur 
au procureur choisi par 1'employeur. 

Article 29 PERFECTION NEMENT 

29.01 L'employeur rembourse cent pour cent (100 %) des frais d'6tude si le salari6 
suit un cours a la demande de 1'employeur. Durant ce cours, le salari6 
b6n6ficie d'un conga avec solde lorsque des p6riodes de cours coincident 
avec ses heures normales de travail. Les d6penses d'automobile encourues 
A cette occasion sont rembours6es conform6ment a Particle 25, et les autres 
d6penses raisonnables encourues sont rembours6es sur presentation de 
pieces justificatives. 

Article 30 ASSOCIATION A CARACTLRE MUNICIPAL 

30.01 L'employeur reconnait 1'apport que repr6sente 1'adh6sion des salaries au 
sein d'une association a caractere municipal. 
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30.02 A cet effet,l'employeur peut lib6rer avec r6mun6ration un salari6 lors de la 
tenue d'un 6v6nement majeur de son association et repr6sent6 par un 
colloque, un congres ou autre 6v6nement similaire. 

30.03 Dans ce cas, le salari6 int6ress6 doit obtenir 1'assentiment du conseil 
municipal qui peut autoriser sa lib6ration pour la dur6e totale ou partielle de 
tel(s) 6v6nement(s). 

30.04 Si 1'activit6 est d'une dur6e d'une journ6e, 1'autorisation est donne par la 
secr6taire-tr6soriere. 

30.05 Toutes d6penses jug6es raisonnables et directement reli6es a cet 6v6nement 
sont rembours6es sur pr6sentation des pieces justificatives. 

30.06 L'employeur acquitte la cotisation annuelle que repr6sente 1'adh6sion d'un 
salari6 a Passociation a caract6re municipal. 

Article 31 SLURITt ET SANTA 

31.01 L'employeur, le syndicat et les salaries reconnaissent qu'ils doivent 
respecter les lois et reglements applicables en vertu de la Loi sur la sant6 et 
s6curit6 du travail conform6ment aux m6canismes et dispositions de ladite 
loi et des reglements. A cette fin, 1'employeur, le syndicat et les salari6s 
doivent coop6rer a 1'6tablissement et au maintien de conditions et m6thodes 
de travail assurant la s6curit6, la sant6 et le bien-etre des salari6s, nonobstant 
tout article contraire. 

31.02 Les deux parties s'engagent mutuellement a coop6rer dans la plus grande 
mesure du possible pour pr6venir les accidents et promouvoir la s6curit6 et 
la sant6 des salaries. 

31.03 L'employeur doit foumir et les salaries doivent utiliser les articles et 
1'outillage de protection et de s6curit6 requis par la loi ou la convention 
collective aux fins de prot6ger les salaries contre les accidents et les 
maladies professionnelles. 

31.04 Dans les cas d'accident, 1'employeur s'engage a donner les premiers soins 
aux bless6s dans la mesure du possible, a les faire transporter a ses frais a 
116pital ou chez le m6decin et a les payer pour la balance de leur journ6e 
de travail. 

31.05 Un comit6 de s6curit6 compos6 d'au plus deux (2) repr6sentants de 
1'employeur et d'au plus deux (2) repr6sentants du syndicat est institu6. 

31.06 Le comit6 de s6curit6 se r6unit au besoin a la demande de Tune ou 1'autre 
de ses parties, sur avis d'au moins une (1) semaine. 

31.07 Le comit6 de s6curit6 a pour fonctions, de lui-meme ou sur demande du 
syndicat ou de l'employeur : 
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a) d'6tudier les accidents de travail ; 

b) d'examiner les conditions physiques du travail ; 

C) d'6tudier et de recommander des normes de s6curit6 ; 

d) de surveiller 1'application des normes de s6curit6, dont les normes 
provinciales ; 

e) de recommander les mesures propres a assurer la s6curit6 des 
salari6s. 

31.08 Un salari6 a droit de refuser d'ex6cuter un travail s'il a des motifs 
raisonnables de croire que 1'ex6cution de ce travail 1'expose a un danger 
pour sa sant6, sa s6curit6 ou son int6grit6 physique ou peut avoir 1'effet 
d'exposer une autre personne a un semblable danger. Le salari6 ne peut 
cependant exercer le droit que lui reconnait le pr6sent paragraphe si le refus 
d'ex6cuter ce travail met en peril imm6diat la vie, la saW, la s6curit6 ou 
1'int6grit6 physique d'une autre personne ou si les conditions d'ex6cution 
de ce travail sont normales dans le genre de travail qu'il exerce. 

Article 32 MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL 

32.01 L'employeur comble la diff6rence entre le salaire hebdomadaire net d'un 
salari6 incapable de travailler a la suite d'un accident du travail ou d'une 
maladie contract6e par le fait ou a 1'occasion du travail (reconnu par la 
Commission des normes, de Nquit6, de la sant6 et de la s6curit6 du travail) 
et 1'indemnit6 hebdomadaire qui lui est vers6e par la CNESST, pendant une 
p6riode d'au plus cinquante-deux (52) semaines. Les dispositions du pr6sent 
paragraphe cessent de s'appliquer lorsque la Commission d6clare que le 
salari6 souffre d'une incapacit6 totale permanente et lui verse une indemnit6 
en cons6quence. 

Le salari6 permet a la CNESST de faire les cheques a 1'ordre de 
1'employeur, de meme qu'a toute compagnie d'assurances appel6e a lui 
verser quelque prestation. 

32.02 Lorsqu'un salari6, victime d'une lesion professionnelle au sens de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles, a droit a une 
indemnit6 de remplacement du revenu au sens de cette loi, les dispositions 
de la loi s'appliquent int6gralement pour ce qui est de la p6riode de quatorze 
(14) jours complets suivant le d6but de l'incapacit6. 

a) Le salari6 doit signer les formules appropri6es afin de permettre a 
1'employeur de r6cup6rer aupres de la Commission des normes, de 
Hquit6, de la sant6 et de la s6curit6 du travail les sommes a lui payer, 
le tout conform6ment a la loi. 
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b) Le salari6 s'engage a remettre a 1'employeur toute somme qu'il 
pourrait recevoir de la Commission des normes, de Nquit6, de la 
sant6 et de la s6curit6 du travail a titre de remplacement de revenu 
pour toute absence du travail qui lui aurait d6ja 6t6 pay6e par 
1'employeur, tel que susdit. 

C) Dans 1'6ventualit6 ou la Commission des normes, de Mquit6, de la 
sant6 et de la s6curit6 du travail jugeait que 1'arret de travail du 
salari6 concern6 n'est pas justifiable, le salari6 s'engage a remettre a 
Pemployeur toute somme pay6e par 1'employeur pendant telle 
absence, et autorise des la pr6sente, 1'employeur a d6duire de son 
salaire toute somme ainsi due. 

Malgr6 ce qui precede, 1'employeur ne peut ainsi d6duire, sauf au 
d6part du salari6, plus de dix pour cent (10 %) de la paie 
hebdomadaire de ce salari6. 

32.03 Suivant les prescriptions de la loi, 1'employeur peut faire examiner a ses 
frais le salari6 malade ou ayant subi un accident, par un m6decin de son 
choix. Le m6decin d6cide si 1'absence du salari6 est motiv6e et it d6termine 
la date a laquelle le malade ou accident6 peut reprendre son travail. 

32.04 Le salari6 a droit 6galement de se faire repr6senter par son m6decin. Si son 
m6decin et celui de 1'employeur diff6rent d'opinion, la proc6dure 
d'arbitrage m6dical pr6vue par la loi s'applique. 

32.05 L'accident6 ou le malade a, si possible, le choix de son 6tablissement de 
sant6. Dans le cas oii it ne peut exprimer son d6sir avant d'etre transport6 a 
1'6tablissement de sant6, it doit accepter 1'6tablissement de sant6 choisi par 
1'employeur jusqu'a ce qu'il puisse exprimer son choix. 

32.06 En autant que la chose est possible, 1'accident6 ou le malade doit faire 
rapport de son accident ou de sa maladie a son supe'rieur imm6diat avant de 
quitter son travail. 

32.07 Le salari6 bless6 a droit, en tout temps, aux services d'assistance m6dicale 
que requiert son 6tat. A d6faut ou dans le cas de retard, le salari6 bless6 est 
transport6 imm6diatement a 1'h6pital aux frais de 1'employeur, et ce, sans 
perte de traitement pour la premiere journ6e. 

32.08 L'employeur met a la disposition des salari6s une trousse ad6quate de 
premiers soins a un endroit facilement accessible en tout temps. 

32.09 Dans le cas d'un salari6 souffrant d'une incapacit6 partielle permanente a la 
suite.d'une maladie contract6e par le fait de son travail ou d'un accident du 
travail, reconnu par la Commission, 1'empechant de remplir les exigences 
normales de son poste et d6clar6 apte par le m6decin de 1'employeur a 
retourner au travail, 1'employeur, apres entente avec le syndicat et le salari6 
concern6, 6tablit les modalit6s de retour au travail du salari6, dans la mesure 
ou cela n'a pas pour effet de cr6er l'obligation pour 1'employeur de cr6er un 
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nouveau poste comprenant des exigences adapt6es a Fincapacit6 partielle 
permanente du salari6. 

32.10 Le salari6 victime d'une lesion professionnelle ne subit aucune perte de 
salaire pour sa journ6e d'absence. 

Article 33 ASSURANCES SALAIRE - MALADIE - VIE 

33.01 A 1'expiration du regime d'assurances collectives pr6sentement en vigueur, 
1'employeur s'engage d: 

a) maintenir en vigueur un regime d'assurances comportant au moins 
les m6mes b6n6fices et avantages, les salaries assumant cinquante 
pour cent (50 %) du cout de la prime ; la contribution financiere du 
salarie s'appliquant d'abord au paiement de la prime pour 
1'assurance salaire ; 

b) consulter ses salaries concernant toute soumission reque pour le 
renouvellement du r6gime d'assurances collectives ; 

C) sujet aux paragraphes a) et b) du pr6sent article, 1'employeur 
convient avec le syndicat, et ce, suite a 1'obtention de soumissions 
en ce sens, de permettre aux salaries r6guliers a temps partiel 
d'adh6rer a un r6gime d'assurances collectives suivant les termes et 
conditions 6tablies par 1'assureur. Lors d'une p6riode de mise a pied, 
le salari6 r6gulier temps partiel continue de participer au r6gime 
d'assurance collective pr6vu a la convention collective a la 
condition d'effectuer le paiement r6gulier de ses cotisations ainsi 
que celles de 1'Employeur. 

33.02 Dans le cas d'absence due a la maladie, le salari6 r6gulier a temps complet 
qui a un (1) an et plus d'anciennete b6n6ficie d'un maximum de huit (8) 
jours de cong6 de maladie non cumulables qui lui sont cr6dit6s au I" janvier 
de chaque ann6e. 

De plus, toute absence pour cause de maladie de plus de trois (3) journ6es 
doit titre justifi6e par un billet medical. 

Dans le cas d'un nouveau salari6, le cr6dit de conges de maladie est accord6 
a raison d'une (1) journ6e par mois entre sa date d'entr6e en fonction et le 
31 d6cembre suivant avec un maximum de huit (8) jours de cong6 de 
maladie. 

Un salari6 regoit donc son salaire r6gulier pour la dur6e de 1'absence durant 
un cong6 de maladie auquel it a droit. Ces conges peuvent etre fractionnes 
en demi-journ6es. 

33.03 Les credits de conges maladie non utilises a la fin de l'annee sont 
monnayables jusqu'a un maximum de quatre (4) jours. A ce titre, 
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1'employeur verse a chaque salarid qui y a droit, au cours du mois de janvier, 
une remuneration correspondante a son taux rdgulier en vigueur pour 
chaque jour monnayable non utilise de conge de maladie accumul6 au cours 
des douze (12) mois precddant le lei janvier et demeurant au credit du 
salarie. Pour avoir droit au paiement des jours de conge de maladie, le 
salarie doit etre a 1'emploi de 1'employeur le l" janvier. 

Article 34 REGIME DE RETRAITE 

34.01 Les salaries admissibles participent au Regime de retraite des salaries 
municipaux du Quebec a prestation determine. 

Article 35 FUSION OU ANNEXION 

35.01 Dans le cas d'une fusion ou d'une annexion totale du territoire de la 
Municipalite, le Conseil de cette derniere s'engage a exiger, dans les 
conditions de ladite fusion ou annexion, le respect par la nouvelle 
municipalit6 des conditions de travail de la presente convention. 

Article 36 DURft DE LA CONVENTION 

36.01 La convention collective entre en vigueur a la date de sa signature et le 
demeure jusqu'au 31 decembre 2024. 

La convention collective n'a pas d'effet retroactif a 1'exception des 
augmentations salariales sur les heures rdgulieres et les heures 
supplementaires qui sont retroactives au 1"janvier 2020. 

36.02 La presente convention demeure en vigueur tout le temps des negociations 
en vue de son renouvellement, et ce, jusqu'a 1'entree en vigueur d'une 
nouvelle convention collective. 

36.03 Les annexes « A », « B » et « C » et les lettres d'entente font partie 
intdgrante de la convention collective. 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Saint-Malachie, le e jour du mois de 

f'l~G 2021. 

MUNICIPALITY DE SAINT MALACHIE 

M e Helene Bisso nette, Directrice generale 

Denis Laflam , Maire 

SUP — SECTION LOCALE 3664 

P L 
M. Richard Gagnon, Pr sident 

Auamdea  Ooil vl 
Mme Alexandra Morin, Secretaire - tresoriere 

M. Marc-Andre Roy, Conseiller SUP 
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ANNEXE ((A)) 

Certificat d'accreditation 

Tous les salaries au sens du Code du travail, a 1'exception des pompiers volontaires, 
au service de : 

MUNICIPALITE DE SAINT-MALACHIE 
610, 7e Rue, C.P. 99 
Saint-Malachie (Qu6bec) 
GOR 3NO 
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Annexe « B » 

Grille salariale 

    

Classification Echelon 
Salaire 

actuel (2019) 

Augmentation 

salariale au 

lerjanvier 

2020 

Augmentation 

salariale au 

lerjanvier 

2021 

Augmentation 

salariale au ler 

janvier 2022 

Augmentation 

salariale au ler 

janvier 2023 

Augmentation 

salariale au 

lerjanvier 

2024 

Ta ux 

d'augmentation 

a nnuel 

  

2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 2,50% 

        

Secretaire- 

assistante, 

1 22,40$ 22,96$ 23,53$ 24,12$ 24,73$ 25,34$ 

2 23,14$ 23,72$ 24,31$ 24,92$ 25,54$ 26,18$ 

secretaire, 

responsable 

des loisirs 

3 23,88$ 24,48$ 25,09$ 25,72$ 26,36$ 27,02$ 

4 24,62$ 25,24$ 25,87$ 26,51$ 27,18$ 27,86$ 

5 25,36$ 25,99$ 26,64$ 27,31$ 27,99$ 28,69$ 

        

Contremaitre 

adjoint 

1 23,85$ 24,45$ 25,06$ 25,68$ 26,33$ 26,98$ 

2 24,59$ 25,20$ 25,83$ 26,48$ 27,14$ 27,82$ 

3 25,33$ 25,96$ 26,61$ 27,28$ 27,96$ 28,66$ 

4 26,07$ 26,72$ 27,39$ 28,07$ 28,78$ 29,50$ 

5 26,80$ 27,47$ 28,16$ 28,86$ 29,58$ 30,32 $ 

        

Operateur- 

journalier 

1 22,71$ 23,28$ 23,86$ 24,46$ 25,07$ 25,69$ 

2 23,45$ 24,04$ 24,64$ 25,25$ 25,88$ 26,53$ 

3 24,19$ 24,79$ 25,41$ 26,05$ 26,70$ 27,37$ 

4 24,93$ 25,55$ 26,19$ 26,85$ 27,52$ 28,21$ 

 

5 25,67$ 26,31$ 26,97$ 27,64$ 28,33$ 29,04$ 

        

Journalier 

1 20,39$ 20,90$ 21,42$ 21,96$ 22,51$ 23,07$ 

2 21,13$ 21,66$ 22,20$ 22,75$ 23,32$ 23,91$ 
3 21,87$ 22,42$ 22,98$ 23,55$ 24,14$ 24,74$ 

4 22,61$ 23,18$ 23,75$ 24,35$ 24,96$ 25,58$ 

5 23,35$ 23,93$ 24,53$ 25,15$ 25,77$ 26,42$ 

Etudiants 
iSelon la Loi sur les Normes du travail plus 1,50 $ I'heure.  

Si I'etudiant effectue les taches d'une classification superieure, it est remunere a ('echelon 1 de cette 

Augmentation d'echelon_ Salarie bureau = apres avoir effectue 1820 heures regulieres (les heures de vacances et de 

conges prevue a la convention sont reputees etre des heures reguliere).-

 

Salarid metier = apres avoir effectue 2080 heures regulieres (les heures de vacances et de 

conges prevue a la convention sont reputees etre des heures reguliere). 
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ANNEXE « C » 

Anciennete des salaries reguliers a temps complet 

NOMS FONCTIONS Nbre hres Anciennete 

Responsable du Service des 
loisirs, culture et vie 

communautaire 

35 03-08-20 

Op6rateur joumalier 40 28-04-09 

Op6rateur joumalier 40 24-08-20 

Op6rateur joumalier 40 j 09-09-20 

Anciennete des salaries reguliers a temps partiel 

NO MS FONCTIONS Nbre hres Anciennete 

Joumalier (6cocentre-arrosage 

 

20-06-17 
fleurs-d6neigement acc6s) 

  

Joumalier (entretien sentiers 

 

01-06-15 
edestres 
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